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Introduction
Les noyades représentent une part importante des accidents, en France et dans le monde. La surveillance 
épidémiologique des noyades en France passe principalement par les enquêtes NOYADES mises en place 
depuis 2001 par l’Institut de veille sanitaire (InVS).

Descriptif synthétique des enquêtes NOYADES :
-  enquêtes NOYADES réalisées en 2001, 2002, 2003, 2004, 2006, 2009, 2012 et 2015 ;
-  période d’enquête du 1er juin au 30 septembre en France ;
-  inclusion de toutes les noyades suivies d’un décès ou ayant nécessité une hospitalisation ;
-  implication de nombreux acteurs pour la collecte : pompiers, urgentistes, Samu-Smur, Société nationale 

de sauvetage en mer, etc. ;
-  contexte institutionnel  : collaboration interministérielle  : ministères chargés de la santé (DGS), de 

l’intérieur (DGSCGC), de l’écologie (DHUP) et des sports (Direction des sports).

Diffusion d’une circulaire interministérielle, en amont des enquêtes NOYADES, entre le ministère de la 
santé et de l’intérieur sur la prévention des noyades.

Campagne de prévention annuelle de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé 
(Inpes)  : diffusion d’une brochure «  se baigner sans danger, conseils pratiques  » et d’une affiche 
« 3 réflexes pour se baigner sans danger ».

Objectifs des enquêtes NOYADES
•  Recenser le nombre de noyades ou quasi-noyades (noyades non suivies de décès) en tous lieux.

•  Décrire les caractéristiques socio-démographiques des victimes.

•  Renseigner la gravité de la noyade et le devenir des victimes.

•  Décrire les activités pratiquées et les circonstances de la noyade.

•  Étudier l’évolution des noyades accidentelles.

Ceci afin de contribuer à leur prévention et guider les actions de réglementation.

Résultats

Surveillance épidémiologique des noyades
Au cours de l’été 2015, tous âges confondus, 1 266 noyades accidentelles dont 436 suivies de décès 
(34 %) ont été recensées.

Soit 3,6 décès par jour en moyenne.

Noyades accidentelles des moins de 20 ans en 2015
Au cours de l’été, sur 4 mois d’enquête, 459 noyades de jeunes de moins de 20 ans dont 77 suivies de 
décès, soit 17 %. Sur ces 459 noyades accidentelles :
-  près de la moitié des victimes avaient moins de 6 ans (49 %, soit 226), dont 29 décès ;
-  près d’un quart avaient entre 6 et 12 ans (24 %, soit 112), dont 16 décès ; 
-  plus d’un quart avaient entre 13 et 19 ans (26 %, soit 121), dont 32 décès.
Les garçons sont plus souvent victimes d’une noyade que les filles, et ce quel que soit l’âge. 
Le sex-ratio était de 1,5 : 278 garçons versus 180 filles. Chez les enfants de moins de 6 ans, le sex-ratio 
était de 1,8 (figure 1).
C’est en mer (30 %) et en piscine privée familiale (24 %) qu’il y a eu le plus de noyades accidentelles 
chez les moins de 20 ans (figure 2).
C’est en plan d’eau et cours d’eau que la proportion de décès est la plus importante, respectivement 
31 % et 23 %, suivi des piscines privées familiales (20 %) (figure 2).
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Evolution des noyades accidentelles en piscines privées, chez les moins 
de 6 ans entre 2000 et 2015figure 4

Évolution des noyades accidentelles des moins de 20 ans
Le nombre de noyades accidentelles, chez les moins de 20 ans, a augmenté entre 2003 et 2015, passant 
de 350 à 459. Sur cette période le nombre de décès a baissé, passant de 107 à 77.
Globalement, on constate une décroissance en moyenne mobile depuis 2000 du nombre de décès en 
piscine privée chez les enfants de moins de 6 ans, alors que le nombre de piscines a été multiplié par 
2,5 en 15 ans (figure 4).

Facteurs de risque de la noyade chez les moins de 20 ans
Les facteurs de risque chez les moins de 20 ans sont renseignés dans les enquêtes NOYADES grâce aux 
informations sur les circonstances. Les circonstances de noyade sont différentes selon l’âge de l’enfant :
•  chez les jeunes enfants de moins de 6 ans : 

-  chute ; ne pas savoir nager ; manque de surveillance des enfants par un adulte.
•  chez les 6-12 ans :

-  chute ; courant/baïne ; ne pas savoir nager ; manque de surveillance des enfants par un adulte.
•  chez les adolescents entre 13 et 19 ans :

-  prise de risque : alcool, baignade en zone interdite, zone non surveillée ; épuisement ; courant/baïne.

Conclusion
L’enquête NOYADES 2015 a fourni des résultats exhaustifs sur les caractéristiques des victimes de moins 
de 20 ans, la répartition des noyades selon les lieux et leurs circonstances de survenue. Les enfants sont 
encore trop souvent victimes d’une noyade, 36 % des victimes en 2015 avaient moins de 20 ans, et 
18 % sont décédés.

Les résultats sont directement utilisés par les acteurs de prévention, permettant de mettre à jour les 
messages et de cibler les populations en fonction de l’âge et du lieu de la noyade. Il est rappelé en 
particulier qu’une surveillance permanente et rapprochée des jeunes enfants doit être exercée par un 
adulte responsable en tout lieu de baignade, ou près d’un point d’eau. Cette obligation demeure entière 
même lorsqu’un dispositif de sécurité conforme aux normes et correctement utilisé est présent autour 
d’une piscine ou que l’enfant se baigne dans une zone surveillée par des maîtres-nageurs.

Les autres recommandations portent sur l’apprentissage de la nage chez les enfants le plus tôt possible ; 
l’importance de se baigner dans les zones surveillées  ; le respect des interdictions de baignade. 
L’aménagement et la signalisation aux abords des plans d’eau restent à développer pour informer des 
risques de baignade dans ces lieux naturels. Des conseils de prudence à respecter avant toute activité 
aquatique doivent être répétés : s’équiper de protection individuelle ; s’informer sur l’état de la mer et 
sur les conditions météorologiques. 
Pour en savoir plus :
Site Internet de l’InVS : http://www.invs.sante.fr/Dossiers-thematiques/Maladies-chroniques-et-traumatismes/
Traumatismes/Accidents/Noyades
Site Internet de l’Inpes : http://www.inpes.sante.fr/10000/themes/accidents/noyades.asp

Noyades accidentelles selon 
le lieu et le devenir chez les 
moins de 20 ans*
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Décès : N=77

Les lieux de noyades sont différents selon les 
âges  : les plus jeunes se noient plus souvent en 
piscine (privée familiale, privée à usage collectif 
et piscine publique) ; les jeunes entre 6 et 12 ans 
se noient plus souvent en mer, comme ceux entre 
13 et 19 ans (figure 3). 

* enquête NOYADES 2015


